
 

8, rue des Charpentiers-Bel Air – 12000 RODEZ       
06 33 65 57 98 – cosaveyron@gmail.com 

COS LOISIRS 12 
DEMANDE DE SÉJOUR 2026 COMMISSION D’ÉTÉ 

 

  

 
DEMANDEUR : LISTE DES OCCUPANTS DE LA LOCATION 
Nom : ………………………………………………………………………………………… (Demandeur inclus) 
Prénom :……………………………………………………………………………………..   Nom               Prénom             date naissance 
Adresse : …………………………………………………………………………………….                  1 ………………   ………………….     ………………..   
Code postal………………… Ville………………………………………………………… 2 ……………….  ………………….     ………………..    
Tel : ……………………………………………………………………………………………. 3 ……………….  ………………….     ………………..    
Mail : …………………………………………………………………………………………. 4 ……………….  ………………….     ………………..    
 5 ………….…..  ……………….….     ………………. 
    6 ……………….  …………………..    ………………..    
La poste retraité poste orange retraité orange  hors Aveyron 

 

PERIODE CHOISIE (dimanche au dimanche) :  

Choix 1 : semaine n°   du …………….….……..… au ……….……….…...…   location : …………….………………..   

Choix 2 : semaine n°   du …………….……………  au ………….……….……   location : ……………….…….……….   

Choix 3 : semaine n°   du …………………….……  au ……………….……….   location : …………………….……….   

La réservation est définitive à réception du règlement (100€ d’arrhes encaissé immédiatement + le chèque du solde (encaissé à la 
fin de votre location)+chèque de caution pour la maison Les Cyclades,  sous 7 jours, passé ce délai, l’option sera annulée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
RESERVE AU SECRETARIAT 

Payé le :          Solde :  
Etat des lieux reçu le :   Caution 150€ pour les Cyclades :  
Arrhes :              frais de dossier, 20€ pour les hors département : 
 Chèque    ANCV    espèces  attestation de responsabilité civile pour Cyclades :  

 
 
 

Immatriculation véhicule 



 

8, rue des Charpentiers-Bel Air – 12000 RODEZ       
06 33 65 57 98 – cosaveyron@gmail.com 

LOCATIONS 
APPARTEMENTS ET MOBIL-HOMES 

 
 
 
CONDITIONS GÉNÉRALES : 
 
 Pour toute demande au COS LOISIRS 12, l’adhésion de l’année en cours doit être à jour. 
 Les chèques vacances sont acceptés et doivent nous parvenir en LR/AR ou en lettre suivie. 
 La priorité est donnée à la location de semaine entière. 
 Un minimum de 2 nuitées de location basse saison, 7 nuitées minimum haute saison (05/07/26 au 

30/08/26) 
 Après validation de la demande, un chèque d’arrhes de 100 euros est demandé pour chaque 

location. Les arrhes sont encaissées définitivement. 
 Le chèque de solde du règlement sera encaissé après le séjour (mais doit être envoyé dès la 

demande). 
 En cas de résiliation de moins de 30 jours avant le début du séjour, la totalité du prix du séjour 

sera due. 
 
 
 Pour la location dans la résidence des Cyclades :  
 
 Fournir une attestation d’assurance de responsabilité civile. 
 L’état des lieux doit être fait à l’arrivée et renvoyer au COS LOISIRS 12 le lendemain (sous peine de 

perdre le chèque de caution de 150 €) par courrier ou mail. 
 L’entretien (ménage) pendant et à la fin du séjour incombe au (x) locataire (s). 
 Cet entretien (ménage) est obligatoire, les locaux doivent donc être restitués propres et en bon état. 
 Tout incident (casse, panne, etc.), doit être signalé au COS LOISIRS 12, au plus tard 72H après votre 

arrivée. 
 Le chèque de caution sera rendu après réception de l’état des lieux contradictoire du locataire 

suivant. 
 
 

Pour la location en mobil-homes : 
 

Pour les locations en camping, état des lieux, conditions et taxes de séjour merci de se référer au 
règlement interne du camping (joint). Pour tout souci lors de votre séjour en camping, merci de s’adresser 
à l’accueil du Camping. 

 
 
 
 LE BIEN ETRE DE TOUS EST ETROITEMENT LIE AU RESPECT DE CES REGLES ESSENTIELLES 
 
 
 
Je soussigné .................................................. certifie avoir pris connaissance des conditions générales de location du 
COS LOISIRS 12. 

 
 

 
     Date      Signature 


